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24-02-062 

24-02-063 

POINT 12. 

Procès-verbal du conseil de la municipalité 
régionale de comté de La Vallée-du-Richelieu 

RÉGLEMENTATION 

12.1 Règlement numéro 92-24 édictant le Plan de gestion des matières résiduelles 
2024-2030 de la MRC de La Vallée-du-Richelieu: adoption 

ATTENDU QUE la MRC de La Vallée-du-Richelieu (MRCVR) doit établir un Plan de 
gestion des matières résiduelles (PGMR) pour l'ensemble de son 
territoire conformément à la Loi sur la qualité de l'environnement 
(RLRQ. c. Q-2) (LQE), et doit le réviser aux sept ans; 

ATTENDU QU'un avis de motion a été donné le 25 janvier 2024 et que le projet de 
règlement a été présenté et déposé lors de cette même séance; 

ATTENDU QUE des copies de ce projet de règlement sont disponibles au public pour 
consultation depuis la séance durant laquelle le projet a été présenté 
et déposé; 

ATTENDU QUE les membres du Conseil de la MRCVR ont pris connaissance du 
Règlement numéro 92-24 édictant le Plan de gestion des matières 
résiduelles 2024-2030 de la MRC de La Vallée-du-Richelieu et s'en 
déclarent satisfaits 

EN CONSÉQUENCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Madame Julie Lussier 
APPUYÉE PAR Monsieur Réal Déry 

ET RÉSOLU QUE le Règlement numéro 92-24 édictant le Plan de gestion des 
matières résiduelles 2024-2030 de la MRC de La Vallée-du-Richelieu soit et est 
adopté, tel que déposé. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

POINT 13. RESSOURCES HUMAINES 

13.1 Confirmation de la fin de la période de probation d'un emploi : Service du greffe 

ATTENDU QUE les membres du personnel de la MRC de La Vallée-du­
Richelieu (MRCVR) sont soumis à une période de probation de 
six mois, comme le prévoient le Manuel du personnel et la lettre 
« Confirmation des conditions d'emploi » remise à chacun(e) lors de 
leur embauche; 

ATTENDU QUE madame Christèle Martin a été embauchée le 14 août 2023, par 
l'adoption de la résolution numéro 23-06-220; 

ATTENDU QUE madame Martin a été conviée à une rencontre d'évaluation de 
rendement avant la fin de sa période de probation; 

ATTENDU QU'à la suite de la recommandation de son gestionnaire, madame 
Christèle Martin a complété avec succès sa période de probation 
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Procès-verbal du conseil de la municipalité 
régionale de comté de La Vallée-du-Richelieu 

EN CONSÉQUENCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Réal Déry 
APPUYÉ PAR Madame Julie Lussier 

ET RÉSOLU QUE madame Christèle Martin soit et est confirmée dans son emploi 
permanent à titre de secrétaire soutien aux Services - greffe. 

QUE la lettre intitulée « Confirmation à un emploi régulier», 
confirmant l'emploi et le statut permanent, soit transmise à madame Christèle 
Martin. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

13.2 Confirmation de la fin de la période de probation d'un emploi : Service du 
développement durable 

ATTENDU QUE les membres du personnel de la MRC de La Vallée-du­
Richelieu (MRCVR) sont soumis à une période de probation de 
six mois, comme le prévoient le Manuel du personnel et la lettre 
« Confirmation des conditions d'emploi » remise à chacun(e) 
lors de leur embauche; 

ATTENDU QUE madame Roxanne Pommier a été embauchée le 14 août 2023, 
par l'adoption de la résolution numéro 23-06-219; 

ATTENDU QUE madame Pommier a été conviée à une rencontre d'évaluation 
de rendement avant la fin de sa période de probation; 

ATTENDU QU'à la suite de la recommandation de son gestionnaire, madame 
Roxanne Pommier a complété avec succès sa période de 
probation 

EN CONSÉQUENCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Réal Déry 
APPUYÉ PAR Monsieur Normand Teasdale 

ET RÉSOLU QUE madame Roxanne Pommier soit et est confirmée dans son 
emploi permanent à titre d'agente de développement agricole et bioalimentaire. 

QUE la lettre intitulée « Confirmation à un emploi régulier », 
confirmant l'emploi et le statut permanent, soit transmise à madame Roxanne 
Pommier. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

13.3 Embauche d'un(e) conseiller(-ère) à la gestion des matières résiduelles 

ATTENDU QUE l'emploi de conseiller(-ère) à la gestion des matières résiduelles 
est à pourvoir à la MRC de La Vallée-du-Richelieu (MRCVR); 

ATTENDU QUE des démarches relatives au recrutement ont été amorcées par 
la MRCVR; 

ATTENDU QUE les démarches entreprises ont permis de retenir la candidature 
de monsieur Mikhaël Philippot; 
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ATTENDU QUE la recommandation du Comité de sélection, composé de monsieur 
François Méthot-Borduas, directeur, responsable du Service du 
développement durable, et de madame Joanie Lajoie, conseillère 
en ressources humaines, est favorable 

EN CONSÉQUENCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Jonathan Chalifoux 
APPUYÉ PAR Madame Nadine Viau 

ET RÉSOLU QUE monsieur Mikhaël Philippot soit et est embauché pour occuper 
l'emploi de conseiller à la gestion des matières résiduelles, à compter du 
11 mars 2024. • 

QUE l'embauche de monsieur Philippot soit et est établie sur une base 
permanente, à temps plein, avec une période de probation de six mois. 

QUE l'embauche de monsieur Philippot soit faite selon les conditions 
prévues au document intitulé : « Confirmation des conditions d'emploi ». 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

POINT 14. SUJETS DEVANT FAIRE L'OBJET D'UNE DÉCISION DU CONSEIL 

Aucun sujet n'est abordé à ce point. 

POINT 15. DEMANDES D'APPUI 

15.1 Appui à la fédération québécoise des municipalités (FQM) - Renouvellement 
du programme de la taxe sur l'essence et la contribution du Québec 
(2024 à 2028) - Négociations entre les gouvernements du Québec et du 
Canada 

ATTENDU QUE les gouvernements du Québec et du Canada mènent présentement 
des négociations pour le renouvellement du programme de la taxe 
sur l'essence et la contribution du Québec (TECQ) pour la période 
2024-2028; 

ATTENDU QUE ce programme est essentiel à la réalisation de projets importants 
dans les municipalités de la MRC de La Vallée-du-Richelieu 
(MRCVR); 

ATTENDU QUE malgré les sommes importantes consenties à ce programme, elles 
demeurent insuffisantes pour répondre aux besoins et qu'elles 
doivent être substantiellement majorées en raison de l'augmentation 
des coûts de réalisation des prnjets; 

ATTENDU QUE la Fédération canadienne des municipalités a demandé au 
gouvernement fédéral de doubler ses investissements dans ce 
programme et de prévoir une indexation de 3,5% par année; 

ATTENDU QUE la FQM et ses membres demandent depuis plusieurs années que le 
programme de la taxe sur l'essence et la contribution du Québec 
(TECQ) permette le financement et la réalisation de projets planifiés 
et décidés par les municipalités du Québec, en ce sens que les 
projets de bâtiments municipaux (garages, hôtels de ville, casernes 
de pompiers, etc.) et les travaux sur les ouvrages de rétention 
(barrages, digues, etc.) soient admissibles à ce programme; 
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ATTENDU QUE la reddition de compte lors de la réalisation de projets est lourde 
pour les municipalités de la MRC; 

ATTENDU QUE les négociations doivent aboutir impérativement au début de 
l'automne 2023 pour assurer sa mise en œuvre le 1er janvier 
2024 et pour permettre aux municipalités de prévoir les 
investissements dans leur budget; 

ATTENDU QUE les sommes consenties à ce programme doivent être exempt de 
toute nouvelle obligation ou condition pour assurer sa réussite 

EN CONSÉQUENCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Martin Dulac 
APPUYÉ PAR Madame Alexandra Labbé 

ET RÉSOLU QUE la MRCVR demande, au nom de toutes les municipalités de 
son territoire, aux gouvernements du Québec et du Canada de : 

Conclure dès le début de l'automne une nouvelle entente fédérale­
provinciale pour le renouvellement du programme de la taxe sur l'essence 
et la contribution du Québec (TECQ) pour la période du 1er janvier 2024 au 
31 décembre 2028. 

Doubler les sommes disponibles aux municipalités du Québec et de prévoir 
une indexation annuelle de 3,5% de l'enveloppe pour la durée de l'entente. 

N'ajouter aucune reddition de compte, obligation ou condition additionnelle 
aux municipalités dans l'application du programme. 

Permettre le financement de projets de bâtiments municipaux et des 
ouvrages de rétention dans les travaux admissibles . 

QU'une copie de la présente résolution soit transmise au ministre 
des Finances du Québec, M. Éric Girard, à la ministre des Affaires municipales du 
Québec, Mme Andrée Laforest, à la vice- première ministre et ministre des 
Finances du Canada, l'honorable Chrystia Freeland, au ministre du Logement, de 
!'Infrastructure et des Collectivités du Canada, l'honorable Sean Fraser, au député 
de Chambly, Monsieur Jean-François Roberge ainsi qu'au député de Borduas, 
Monsieur Simon Jolin-Barrette, à la Fédération québécoise des municipalités et à 
la Fédération canadienne des municipalités. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

POINT 16. DIVERS 

Aucun sujet n'est abordé à ce point. 

POINT 17. INTERVENTIONS DE L'ASSISTANCE 

Les citoyen(ne)s sont invité(e)s à assister en personne à la séance du Conseil et 
ils (elles) peuvent visionner la séance en direct via la plateforme de diffusion, soit 
la chaîne YouTube de la MRCVR. De plus, les citoyen(ne)s peuvent transmettre 
leur question au plus tard à midi la veille de la tenue de la séance. 

Les membres du Conseil répondent à la (aux) question(s) des citoyen(ne)s. 
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POINT 18. CLÔTURE DE LA SÉANCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Jean-Marc Bousquet 
APPUYÉ PAR Monsieur Normand Teasdale 

ET RÉSOLU QUE la séance soit et est levée, tous les points à l'ordre du jour ayant 
été épuisés. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

Il est 19 h 36. 

Evelyne D'Avignon 
Directrice générale et greffière-trésorière 
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